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Avis, voté à l’unanimité, lors de la plénière du CSE Central                              
du 7 février 2024 relatif à la « Consultation sur la contribution collective 

et individuelle aux ambitions de développement 2024 » 
 

 
 
 

Le CSE Central est consulté ce jour sur la contribution collective et individuelle aux ambitions de 
développement 2024. 
 
Pour rappel, le CSE Central, alerté par les salariés en novembre dernier sur la mise en œuvre de fiches de 
contributions individuelles, alors nommée contrat de développement individuel, est intervenu auprès de la 
Direction et a obtenu l’information / consultation sur ce sujet ayant des impacts sur les conditions de travail.  
 
Les membres du CSE Central ont pris acte de l’engagement de la direction de ne pas contractualiser la fixation 
des objectifs individuels dits contribution par les salariés. 
 
Le CSE Central remercie la CSSCT Centrale pour ses travaux et fait siennes des conclusions de son rapport.   
 
Aussi, le CSE Central demande le retrait de ce projet, sauf à ce que les actions suivantes soient mise en 
place : 
 

o Généraliser la co-construction dès le niveau DdR avec la mise en place d’une procédure écrite 
spécifique afin de tenir compte : 

a. Des temps partiels, dans le respect des accords de l’entreprise, des postes à découverts, 
des absences longue durée, ... 

b. Des zones de chalandise. 
o Prévoir des objectifs nationaux tenant compte des ressources humaines à disposition dans le 

réseau. 
o Permettre la révision des objectifs en cours d’année en cas de maladie longue durée, de poste 

à découvert, de passage d’un conseiller à temps partiel. 
o Permettre un échange entre DA et conseillers, sur les indicateurs liés à la satisfaction client, 

formalisés dans le document « fiche contribution ». 
o Permettre que ces indicateurs ne soient pas au même niveau selon les agences. Ils sont à 

adapter en fonction de multiples critères : temps partiel, postes à découvert, niveau 
d’ancienneté en poste des effectifs, caractéristiques des clients, problématiques techniques 
rencontrées à l’agence, … 

o Neutraliser ces indicateurs ou diminuer de l’exigence opérationnelle dès qu’une 
problématique est avérée en cours d’année. 

 

A défaut d’adaptation de son projet, la direction ne répondra pas aux risques psychosociaux auxquels sont 
exposés les salariés de LCL et qui ont été soulignés par le rapport d’expertise suite à l’alerte pour risque grave 
sur la santé des salariés, voire même elle les aggravera. 
 
 
 
Votants : 24         Virginie NOIROT 
 
Pour : 24 
Contre : 0 
Abstention : 0          

SECRÉTAIRE GÉNÉRALE 
 



Avis, voté à l’unanimité, lors de la plénière du CSE Central 
 du 7 février 2024 relatif à la « Consultation sur le déploiement de 

l’assistant conversationnel messagerie sécurisée» 
 

 
 
 
 
  

Le CSE Central est consulté ce jour sur le déploiement de l’assistant conversationnel messagerie sécurisée. 
 
Comme le démontre le rapport IPSO-FACTO de novembre 2023, établi à la suite de l’alerte du CSE Central 

concernant l’existence d’un risque grave au sein de l’entreprise, les conditions de travail sont extrêmement 

dégradées chez LCL. 

Le CSE Central demande et encourage la mise en place de toute mesure permettant de les améliorer, et ce, 

afin de garantir la santé et la sécurité des salariés, obligation, à ce jour, non respectée. 

Le CSE Central considère le déploiement de l’«assistant conversationnel messagerie sécurisée» comme une 

aide à la rédaction des réponses aux mails entrants. La Direction nous ayant assuré qu’elle n’imposerait pas 

son utilisation à nos collègues, il devrait apporter soutien, confiance, sérénité ainsi qu’un gain de temps à 

ceux qui estiment en avoir besoin. 

Le test réalisé en septembre et octobre derniers auprès de 500 utilisateurs potentiels, semble satisfaisant. 

Le CSE Central émet donc un avis favorable à ce déploiement. 

Cependant, le CSE Central souhaite vous rappeler que tout nouveau projet comportant l’utilisation de 

l’intelligence artificielle, renforçant ainsi la présence de l’IA chez LCL, doit faire l’objet d’un processus social 

d’information-consultation en amont de son déploiement voire avant la phase de test. 

 
 
 
 
 
 
Votants : 24         Virginie NOIROT 
 
Pour : 24 
Contre : 0 
Abstention : 0          

SECRÉTAIRE GÉNÉRALE 
 



Avis, voté à la majorité, lors de la plénière du CSE Central du 6 mars 
2024 relatif à la « Consultation sur le projet de réorganisation des 

équipes en charge du traitement des assurances-vie dans les unités 
métiers successions » 

 
 
Le CSEC est consulté ce jour sur le projet de réorganisation des équipes en charge du traitement des assurances-vie 

dans les unités métiers successions. 

La crise sanitaire du COVID-19 a provoqué une période de surmortalité en 2020, 2021, voire en 2022. Ce qui a eu pour 

effet l’afflux important de dossiers succession à traiter. En 2023, le nombre de nouveaux dossiers est resté à un niveau 

élevé. 

Alors que la législation impose un délai maximum de règlement des contrats d’assurance-vie et de prévoyance d’un 

an à compter du décès, LCL dépasse cette limite dans 14% des cas, contre 7 à 8% pré COVID ; problématique soulevée 

par une inspection menée par le groupe. 

LCL doit donc mettre en place des mesures correctrices afin de respecter les délais réglementaires de paiement de ces 

contrats. 

Dixit la direction elle-même, le turn-over important est notamment responsable de l’accumulation du retard de 

traitement. 

Le CSEC déplore que, pour tenter de résorber ce retard, la direction ait fait appel à des CDD pour renforcer les équipes. 

C’est une population qu’il faut former et de surcroit, provisoire. Il y a également eu un turn-over important chez les 

CDI, provenant certainement d’un manque de reconnaissance, et d’une surcharge de travail. Aucune étude n’a prouvé 

que les assistants automatisés (RPA) ont amorti la baisse des effectifs. Selon les salariés, c’est loin d’être le cas. 

Le CSEC souligne que dans ce dossier, comme dans beaucoup d’autres, aucune évaluation de la charge de travail n’a 

été présentée aux élus et de fait cela ne leur permet pas de mesurer les impacts du projet sur les conditions de travail.  

Dans ce projet de réorganisation, la direction voit la solution dans la suppression de la cellule spécialisée dans le 

règlement des contrats non réglés depuis plus d’un an. 

Le CSEC reste dubitatif quant à cette solution. Quand on veut tuer son chien, on dit qu’il a la rage. Si cette cellule CNR 

(capitaux non réglés) n’a pas fait ses preuves, n’est-ce pas plutôt par manque d’organisation et de moyens ? 

Le CSEC se demande notamment pourquoi les contrats non réglés n’arrivaient qu’à la date limite réglementaire ? Alors 

qu’il aurait été plus efficace de basculer ces contrats bien avant.  

Le CSEC se demande pourquoi les enquêteurs externes et les généalogistes n’étaient pas saisis plus en amont ? Est-ce 

en raison de la recherche incessante de réduction des coûts ? Il semblerait que cette cellule n’ait plus que le site des 

Pages Jaunes pour effectuer ses recherches. 

Le CSEC est défavorable à la suppression de la cellule CNR, car la charge de travail d’une activité complexe et 

chronophage se reporterait sur les autres équipes, déjà surchargées. 

Le CSEC préconise de conserver cette cellule CNR : 

 en embauchant en CDI les CDD pour stabiliser l’équipe 

 de la redimensionner si besoin, après étude sur les conditions de travail 

 de lui envoyer les contrats non réglés bien avant la date limite d’un an 

 de lui donner les moyens nécessaires afin d’effectuer les recherches de bénéficiaires 

 de donner plus de reconnaissance aux salariés de l’UM (passage en T4, revalorisation de l’opportunité RVP, 

…) afin d’éviter les départs 

 

 

 



Avis, voté à la majorité, lors de la plénière du CSE Central du 6 mars 
2024 relatif à la « Consultation sur le projet de réorganisation des 

équipes en charge du traitement des assurances-vie dans les unités 
métiers successions » 

 
 

Cette cellule spécialisée serait l’interlocutrice privilégiée des intervenants extérieurs (enquêteurs, généalogistes, …), 

pourrait proposer aux bénéficiaires trouvés de garder les avoirs chez LCL, déchargerait les autres équipes d’une charge 

de travail importante, et surtout permettrait plus aisément à LCL de régler les contrats dans les délais impartis, comme 

l’exige la législation. 

Vous reconnaissez que l’activité de la cellule CNR est spécifique, compliquée et chronophage. Ce n’est pas en 

redonnant aux autres équipes successions cette tâche, que LCL s’améliorera sur ce point. 

 

Pour le CSEC, avec les modifications proposées, le maintien de cette cellule CNR s’impose pour réussir à traiter le 

stock et à régler le flux entrant des contrats dans les temps. 

 

Votants : 25         Virginie NOIROT 
 
Pour : 15 
Contre : 10 
Abstention : 0          

SECRÉTAIRE GÉNÉRALE 



Avis, voté à l’unanimité, lors de la plénière du CSE Central du 6 mars 
2024 relatif à la « Consultation sur le projet de transfert fiduciaires et 

« comptes et flux » entre les sites de Roubaix et de Bordeaux » 
 

 

 

 
Le CSEC est consulté ce jour sur le projet de transfert des activités fiduciaires et « comptes et flux » entre 

les sites de Roubaix et de Bordeaux. 

Si les documents relatifs à cette consultation font bien part d’un « projet », le point à l’ordre du jour indique, 

quant à lui, « consultation sur le transfert », comme si celui-ci était acté par la direction. 

Le CSEC souhaite rappeler qu’il doit être informé et consulté sur des projets, et non sur des décisions actées 

par la direction. Ce qui constituerait un délit d’entrave puni pénalement, puisque le processus social 

d’information-consultation permet au CSEC d’amender, voire de demander l’annulation d’un projet. 

Nous espérons qu’il ne s’agit que d’une coquille. 

Sur le projet présenté, le CSEC constate que le nombre d’emplois sur chaque secteur est maintenu, 

permettant aux salariés impactés de ne pas avoir à subir de mobilité géographique. 

Cependant, le CSEC demande que, si un salarié impacté souhaite conserver son activité et rejoindre l’UM 

cible par une mobilité géographique, la direction accepte cette demande et l’accompagne financièrement. 

Le CSEC considère que regrouper l’activité fiduciaire sur un seul site, devrait faciliter le travail. 

Le CSEC constate que l’activité fiduciaire passera de 13,8 ETP à 12,9 ETP (-0,9 ETP qui serait justifié par 

la baisse de l’activité), quand l’activité « comptes et flux » gagnera 0,9 ETP (34,3 ETP à 35,2 ETP). Face 

aux objectifs ambitieux de conquête, il se demande s’il ne serait pas nécessaire de renforcer davantage cette 

activité, même si celle-ci serait actuellement en baisse. 

Concernant Bordeaux, pour plus de cohérence et d’efficacité, le CSEC demande que l’ensemble des salariés 

« comptes et flux », actuels et futurs, soient mis sous la responsabilité du responsable d’équipe « comptes 

et flux », et que soit créé un poste de RE adjoint pour assister le RE. 

Le CSEC alerte la direction sur les nombreux départs en retraite qui vont intervenir pendant la mise en place 

du projet et au cours de l’année qui suivra sur les équipes de Bordeaux. A ce titre, il demande que la direction 

s’engage sur le remplacement de chaque départ, idéalement en pérennisant les éventuels salariés en CDD ; 

à défaut elle devra tenir compte des temps de formation et de montée en compétence des nouveaux entrants. 

Concernant le volet formation, le CSEC demande que la formation soit prolongée et adaptée aux temps 

partiels. Pour cette raison, il demande de différer la bascule des activités en juin 2024, le mois d’avril 

connaissant une période de vacances scolaires, le mois de mai, de nombreux jours fériés cette année. 

Le CSEC demande de prolonger la période de recours aux CDD qui devront également être formés avant 

de devenir opérationnel. 

Durant cette période de transition, le CSEC demande que le TAT soit neutralisé. 

Le CSEC souhaite également attirer l’attention de la direction sur le fait que la bascule d’activités va 

engendrer une perte de compétences importantes dans l’immédiat, puisque des salariés vont perdre leur 

expertise acquise depuis des années. Un temps certain sera nécessaire pour retrouver cette expertise.  

Cela vaut avis motivé du CSEC. 

 
Votants : 25         Virginie NOIROT 
 
Pour : 25 
Contre : 0 
Abstention : 0          

SECRÉTAIRE GÉNÉRALE 
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